Compte-rendu du 30 mai 2005

Vivien Schmidt (Université de Boston) : « Varieties of State Strategies toward Work and Welfare in Europe and the United States »

S’inspirant de ses travaux antérieurs et notamment de son ouvrage « The Futures of European Capitalism » (Oxford University Press, 2002), Vivien Schmidt s’est donné pour objectif d’expliquer la variété des capitalismes tant dans la continuité des stratégies étatiques que dans le changement politique. Les faits ainsi dégagés permettent de comprendre la stratégie de Lisbonne comme une stratégie rendue nécessaire par la diversité des modèles sociaux et économiques (et de la place consécutive de l’Etat dans leur gestion) européens pour faire face à la globalisation au sein de chaque modèle et en Europe. Comprenant l’UE comme un Etat régional (dont l’impact serait somme toute limité sur les stratégies nationales étatiques), Vivien Schmidt analyse la MOC comme une « non policy policy-making », suggérant prudemment qu’elle offre trois possibilités de compréhension : la MOC n’est-elle qu’un écran de fumée, ne reflète-t-elle que les stratégies nationales ou a-t-elle réellement un potentiel d’action ? L’approche institutionnaliste-discursive de Vivien Schmidt peut également apporter un éclairage nouveau sur le fonctionnement de la stratégie de Lisbonne et particulièrement de la convergence cognitive envisagée par de nombreux spécialistes : ne serait-il pas fructueux d’analyser la MOC comme une stratégie discursive visant à la circulation des idées ?

Trois idées principales ont guidé l’exposé de notre oratrice : la variété des stratégies étatiques, le changement et parmi les facteurs induisant celui-ci, le discours – défini comme idées et interactions. La variété des stratégies étatiques se décline autour de quatre alternatives (les stratégies du « faire », « faire avec », « faire faire », « laissez-faire ») lesquelles déterminent trois types d’Etat (« enabling, enhancing, liberal »). Mais partant de cette hypothèse de la diversité, Vivien Schmidt détermine cinq facteurs qui expliquent la dynamique du changement de ces stratégies : l’héritage institutionnel, la vulnérabilité économique, les préférences politiques de chaque Etat, la capacité politique institutionnelle et le discours. C’est ce dernier point qui a constitué le cœur de l’exposé et ainsi concentré le débat sur la question des facteurs de changement.

On peut regrouper les réactions du public en trois réflexions sur la théorie présentée par notre oratrice : la première a trait à la définition des facteurs de changement (précisions et ajouts), la deuxième concerne la place effective du discours comme facteur de changement, la dernière enfin se focalise sur la place de l’UE comme facteur explicatif de changement.

· La présentation des cinq facteurs de changement a soulevé de nombreuses questions relatives à la précision de ces facteurs et de leurs relations ainsi qu’à l’ajout de nouveaux facteurs au schéma théorique proposé :
· Les changements évoqués par cette sociologie du changement sont-ils radicaux ou incrémentaux ? La capacité politique institutionnelle dépendant également du vote électoral, ne serait-il pas nécessaire alors de porter également le regard sur la force et la faiblesse politique du gouvernement en place ? Une proposition a également été formulée pour préciser le facteur de capacité politique institutionnelle : ne serait-il pas utile d’y faire figurer les distinctions relatives à la diversité des systèmes parlementaires ? 
· Quelle hiérarchie peut-on établir entre les différents facteurs énoncés ? 

· La taille du pays et son homogénéité sociologique consécutive ne devraient-elles pas également être prises en compte pour expliquer le changement des stratégies ? 

· L’accent mis par l’oratrice sur le facteur discursif a suscité de nombreuses réactions dans l’assemblée quant à la capacité réelle de celui-ci à amener le changement des stratégies étatiques.
· Le facteur discursif étudié se focalise sur la circulation des idées entre élites mais il ne faudrait pas oublier le décalage entre les élites et le peuple : si la circulation des référentiels est transnationale, la crise française sur la ratification de la Constitution européenne rappelle combien le discours populaire reste national.

· De la même manière ce facteur se concentre sur le discours dominant et ne rend pas en considération le discours de l’opposition, lequel peut jouer un rôle important dans le changement comme l’ont démontré les analystes de politiques publiques.

· Enfin, l’impact limité qu’accorde l’oratrice à l’UE sur les changements de stratégies étatiques nationales a suscité une discussion sur la place effective de l’UE comme facteur explicatif de changement.

· L’analyse des facteurs structurels du changement de Vivien Schmidt met en évidence les différences nationales et le faible impact de l’UE en termes d’européanisation, même si l’oratrice souligne que l’européanisation a été un facteur de changement plus important que la globalisation, diffusant le discours de cette dernière auprès de ses Etats-membres.

· Il faut néanmoins insister sur le fait que les politiques envisagées sont des domaines à compétence limitée en UE alors que l’UE est un facteur majeur pour expliquer la prospérité et la démocratisation acquises en Europe. 

· Les relations entre européanisation et globalisation sont loin d’être claires : l’UE est-elle un promoteur ou un frein à la globalisation ? N’est-elle pas également un outil aux mains des Etats-membres pour défendre leur spécificité ?

· Reste que les limites de l’impact national de l’UE ainsi pointées soulignent le besoin d’une renationalisation de la stratégie de Lisbonne ; cependant, s’agissant de politiques avec impact à très long terme, la difficulté d’une telle renationalisation reste entière.
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